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9 SEPTEMBRE 2024 
 

Une grève des pilotes qui nous affectera tous et toutes 
 
 
Comme vous le savez, il est fort probable que les pilotes d’Air Canada soient en grève dès le 
17 septembre 2024. Ces syndiqués, qui sont membres de l’Air Line Pilots Association (ALPA), ont voté à 
98 % en faveur d’une grève si une entente ne peut pas être conclue avec l’employeur. 
 
Vous avez probablement vu les piquets d’information des pilotes d’Air Canada dans les aéroports du 
pays pour montrer leur solidarité et leur détermination dans leur quête d’une nouvelle entente. Les 
membres de l’ALPA réclament une rémunération équitable, la bonification des avantages sociaux et de 
meilleures conditions de travail. 
 
Pour tout syndicat, le mouvement de grève est toujours l’option de dernier recours lorsqu’une entente 
ne peut pas être conclue. La priorité d’un syndicat est de conclure une nouvelle entente par une 
négociation collective appropriée. Cependant, l’ALPA et Air Canada négocient depuis plus d’un an et 
n’ont toujours pas concluent d’entente de principe. 
 
L’ALPA fait ce que nous ferions, c’est-à-dire demander à l’employeur de revenir à la table de négociation 
pour présenter une entente qui reflète les contributions des membres à l’entreprise. 
 
La dernière grève des pilotes d’Air Canada remonte à 1998. Cette grève de moins de 2 semaines avait 
immobilisé plus de 600 vols quotidiens et affecté plus de 60 000 voyageurs par jour. Aujourd’hui, 
quelque 123 000 passagers seraient affectés quotidiennement, soit plus du double. 
 
« Une grève de cette ampleur aurait un impact non seulement sur Air Canada et ses activités, mais aussi 
sur tous les transporteurs aériens et les employeurs connexes à la grandeur du pays, a déclaré 
Tammy Moore, présidente de la section locale 2002 d’Unifor. L’ALPA représente plus de 5 400 pilotes 
qui unissent leur voix pour demander une nouvelle convention collective. La section locale 2002 d’Unifor 
est solidaire avec ces membres syndiqués. » 
 
De plus amples renseignements vous seront communiqués dès qu’ils seront disponibles. 
 
 
En toute solidarité, 
Comité exécutif de la section locale 2002 d’Unifor 
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